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Direction du personnel
et des services

Arrêté du 7 juin 2001 portant
mise à disposition d’une personne

NOR :  EQUP0110116A

    Par arrêté du ministre de l’équipement, des transports et du logement, en date du 7 juin 2001, M. Fabert (Joël), ingénieur
en chef des ponts et chaussées, est maintenu en mise à disposition auprès de l’Agence de développement et d’urbanisme
de l’agglomération strasbourgeoise pour exercer les fonctions de directeur de l’agence.


